
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
COMTE D'ARGENTEUIL 
MUNICIPALITE DE ST.ADOLPHE D'HOWARD. 

Yji‘ REGLEMENT NO. 135  

REGLEMENT DU TARIF DES PERMIS  

ATTENDU qu'avis de motion du présent règlement a régulitement été 
donné à une séance antérieure de ce conseil; 

A CES CAUSES, il est proposé par le conseiller Claude David et 
résolu unanimement; 

QUE le règlement numéro 135 soit et est adopté et qu'il soit ordonné 
et statué par le présent règlement ainsi qu'il suit, à savoir: 

Art. 1 Identification  du règlement  

Le présent règlement est cité sous le titre de "REGLEMENT 
DU TARIF DES PERMIS". 

Art.2  Objet du règlement  

Le présent règlement vise à établir le tarif des divers 
permis exigés par la réglementation d'urbanisme et émis 
par la corporation municipale. 

Art. 3 Règlement abrogé 

Le règlement numéro 130 régissant le tarif desdits permis 
est abrogé à toutes fins que de droit et remplacé par le 
présent règlement. 

Art. 4 Entrée en vigueur  

Le présent règlement entrera en vigueur suivant les dis-
positions de la loi. 

Art. 5 Tarif des permis 

Les frais à être versés pour les divers permis sont comme 
suit: 

5.1 Permis de lotissement  

Un dollar ($1.00) pour chaque mille pieds carrés (1,000 p.c.) 
de superficie, en excluant les rues et les parcs cédés gra-
tuitement à la Municipalité, jusqu'à un maximum de quarante 
dollars ($40.00). 

5.2 Permis d'occupation Aucun frais. 

5.3 Permis de construction  

5.3.1 Habitations  

Nouvelles constructions  incluant l'installation sanitaire  

Habitations unifamiliales: $30.00 (par unité) 
Autres habitations: $30.00 plus $10.00 par logement 

Réparations, transformations, rajouts  

N'excédant pas $ 1,000.00 
Pour chaque $ 1,000.00 additionnel 
Maximum total 

Démolition 

$ 5.00 
$ 1.00 
$ 20.00 

$ 10.00 

$ 10.00 Piscine 

 

  






